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1. M. HILL (Consultant du Secnitaire general), prenant Ia 
parole au nom du Secretaire general, dit que celui-ci s'est 
beaucoup interesse personnellement a Ia proposition de 
creer une universite des Nations Unies, de caractere 
authentiquement international et qui se consacrerait aux 
buts de paix et de progres enonces dans Ia Charte. Lorsque 
le Secretaire general a suggere deux ans plus tot a 
l' Assemb!ee generale de penser serieusement a cette propo-
sition, c'etait a un moment ou Ia situation s'assombrissait 
pour ce qui est du maintien de Ia paix et de Ia securite 
intemationales. L'objectif essentiel de l'universite que !'on 
se propose de creer est de promouvoir Ia comprehension 
intemationale, et le Secretaire gemiral est fermement 
convaincu qu'une institution de ce genre degagerait une 
influence benefique dans le monde entier, surtout parmi les 
jeunes generations, et qu'elle aiderait a rompre les barrieres 
morales et intellectuelles entre les nations. 

2. La notion d'universite des Nations Unies a evolue 
considerablement par suite du processus intensif et fruc-
tueux d'etudes et de consultations avec les gouvernements, 
les universites et les personnalites universitaires, ainsi 
qu'avec certaines organisations, declenche par 1' Assemb!ee 
generale par sa resolution 2691 (XXV). On voit mieux 
maintenant les immenses possibilites d'une institution de ce 
genre, le concours qu'elle devrait pouvoir apporter aux 
travaux de l'ONU elle-meme, au renforcement et a l'essor 
des initiatives des chercheurs dans le monde en voie de 
developpement et !'encouragement a Ia reflexion creatrice 
des institutions d'etudes superieures de differentes regions 
du monde sur les problemes d'interet mondial. 

3. En outre, un modele d'universite original et ingenieux 
est apparu sur lequel un large accord s'est fait et dont Ia 
realisation initiale n 'exigerait que des credits modestes. 

4. Le plan envisage Ia mise en place, sous le contr6le d'un 
dispositif de programmation peu encombrant, d'un systeme 
de cooperation souple et dynamique entre savants et 
institutions s'occupant d'etudes superieures et de recherche 
dans le monde entier. II aurait pour but d'encourager 
]'etude de certains grands sujets d'interet international et de 
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stirnuler Ia formation en vue de Ia recherche ainsi que des 
consultations a un niveau postuniversitaire eleve sur ces 
memes sujets. Le programme de recherche execute sous les 
auspices de l'universite que !'on se propose de creer serait 
organise non pas en fonction de disciplines traditionnelles 
etudiees isolement sur tel ou tel campus, mais en fonction 
de certains problemes urgents qui se posent a Ia commu-
naute mondiale, par exemple les problemes relatifs a 
!'organisation et a Ia paix internationales, aux droits de 
l'homme, au developpement, au transfert de Ia science et de 
Ia technique et a l'environnement. Les institutions de 
recherche qui existent a l'interieur et en dehors des Nations 
Unies devraient pouvoir beneficier, grace aux echanges, aux 
etudes menees en commun, etc., de leur participation 
volontaire aux activites du systeme de cooperation que !'on 
se propose d'organiser ou de leur affiliation au reseau ainsi 
cree. 

5. M. Hill appelle !'attention sur le rapport du Secretaire 
general (A/8510 et Add.l/Rev.l), qui comprend le rapport 
et les observations du Directeur general de !'UNESCO sur 
les resultats de !'etude de justification de !'UNESCO, Ia 
decision adoptee par le Conseil executif de !'UNESCO, une 
note de !'UNIT AR sur les aspects relatifs a !'organisation et 
au financement, et le rapport du Groupe d'experts. M. Hill 
espere que I' Assemb!ee generale sera en me sure, compte 
tenu des conclusions du Groupe, du Directeur general de 
!'UNESCO, du Conseil executif de !'UNESCO et de 
!'UNIT AR, de souscrire a !'idee que Ia creation d'une 
universite des Nations Unies est a Ia fois souhaitable et 
possible. II rappelle qu'il avait egalement demande que 
l'Assemblee generale convienne de Ia creation d'un comite 
d'experts - selon le meme principe que le Groupe, qui fait 
un travail si efficace au cours de l'annee precedente - qui 
serait charge de proceder aux consultations preparatoires et 
de trouver des solutions aux problemes qui doivent etre 
encore examines avant qu'une decision definitive ne soit 
prise sur Ia creation de l'universite. 

6. Le Groupe d'experts, qui a donne une idee de 
l'ampleur des travaux preparatoires necessaires, a suggere 
que le Comite d'experts soit invite a formuler des proposi-
tions concernant Ia structure et les relations exterieures de 
l'Universite des Nations Unies. Cela permettrait a l'ONU de 
se pencher sur les problemes dont le Conseil executif de 
!'UNESCO a demande qu'ils fassent !'objet d'un examen 
plus detaille, tels que celui des garanties relatives aux 
libertes universitaires et ceux qui concernent les methodes 
de coordination et de cooperation avec les institutions 
affiliees. A Ia fois le Conseil executif et le Groupe d'experts 
ont demande que de nouvelles consultations soient entre-
prises avec les milieux universitaires et avec des organi-
sations de jeunes et d'etudiants en particulier. 

A/C.2/SR.1440 
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7. 11 est apparu tres souhaitable que ces etudes et 
consultations essentielles ne soient plus realisees separement 
par !'UNESCO et l'ONU, comme jusqu'ici, mais soient 
entreprises en commun par les deux organisations. C'est 
pour cette raison en particulier que le Secretariat souhai-
terait une composition un peu plus large que celle du 
Groupe d'experts, formule qui permettrait une represen-
tation plus etendue des educateurs et des milieux universi-
taires, ainsi que peut-etre une representation d'experts 
appartenant a d'autres specialites. 

8. Le Secretariat regrette que le retard inevitable dans Ia 
parution de son rapport, du entierement au calendrier des 
etudes et des consultations demandees, ait empeche le 
Conseil econornique et social d'examiner de fayon detaillee 
cette question lors de Ia reprise de sa session. Le Secretariat 
comprend que le Conseil ait juge bon de recommander a 
1' Assemblee generale de reporter l'examen de ce point a sa 
vingt-septieme session afin que le Conseil ait Ia possibilite 
de presenter a 1' Assemblee ses recommandations concretes. 
Toutefois, cette recommandation ne devrait pas retarder Ia 
realisation des consultations et etudes supplementaires, qui 
auront certainement une importance essentielle pour l'exa-
men de Ia question par le Conseil. Le Secretariat espere 
egalement que !'on autorisera Ia creation d'un cornite 
preparatoire ou d'un groupe elargi, quelle que soit Ia 
formule retenue, pour !'aider a realiser ces etudes et 
consultations, en cooperation etroite avec le Directeur 
general de !'UNESCO et le Directeur executif de !'UNIT AR, 
ainsi qu'avec les chefs de secretariat d'autres institutions et 
programmes interesses des Nations Unies. 

9. Pour Ia realisation du plan, un large appui de Ia part des 
gouvernements sera d'une importance decisive. 11 serait tres 
appreciable, en fait, que les gouvernements qui sont en 
mesure de le faire fassent connaftre, lors des debats actuels, 
!'interet qu'ils portent a ce plan. 

10. M. DE SILVA (Organisation des Nations Unies pour 
!'education, Ia science et Ia culture) dit que le pro jet de 
creation d'une universite internationale est un bon exemple 
de cooperation entre !'UNESCO et l'ONU. A sa quatre-
vingt-huitieme session, en octobre 1971, le Conseil executif 
de !'UNESCO a reaffirme que cette organisation avait 
competence et responsabilite au premier chef pour assurer 
Ia mise en oeuvre du projet, et il a invite le Directeur general 
a lui soumettre, lors de sa quatre-vingt-neuvieme session, 
des propositions quant au deroulement ulterieur de ce 
pro jet. Comme on le voit d'apres le document A/851 0/ 
Add.l/Rev.l. plusieurs membres du Conseil executif ont 
fait observer que les consultations avec Ia communaute 
universitaire avaient ete trop restreintes pour permettre de 
conclure que les universites du monde entier appuyaient 
cette entreprise. Comme le consultant du Secretaire general 
!'a deja dit, beaucoup de questions restent a etudier. 
L'UNESCO est disposee a participer a cette etude, mais il 
lui sera difficile de soumettre des recommandations au 
Conseil economique et social avant sa cinquante-troisieme 
session, car Ia quatre-vingt-neuvieme session du Conseil 
executif ne se terminera que quatre jours apres le debut de 
Ia cinquante-troisieme session du Conseil economique et 
social. C'est pourquoi M. de Silva espere qu'il sera possible 
de modifier en consequence le delai prevu au paragraphe 4 
du projet de resolution A/C.2/L.1200/Rev.l. 

---

11. Lorsque Ia Conference generale de l'ill-IESCO a 
examine Ia proposition a sa seizieme session, elle a autorise 
le Directeur general a utiliser pour les besoins de l'etude de 
justification toute contribution volontaire et toute contri-
bution qu'il pourrait recevoir de !'Organisation de~: Nations 
Unies en vertu des dispositions de !'article XVII de !'accord 
conclu entre l'ONU et !'UNESCO (voir resolution 2/4 du 
Conseil economique et social) et, si besoin etait, ~- degager 
des credits clans les limites du montant budgetaire total 
approuve par Ia Conference generale pour 1971-1972. Si 
l'Assemblee generale adopte le projet de resolution dont Ia 
Commission est saisie, il en resultera d'autres ir.cidences 
financieres pour !'UNESCO. Bien entenclu, !'UNESCO ne 
peut pas s'engager des maintenant a fournir tous '.es fonds 
necessaires pour mener a bien les travaux prevw: dans le 
projet de resolution, mais son directeur general presentera 
au Conseil executif a sa quatre-vingt-neuvieme 5,Ession de 
nouvelles propositions budgetaires. 

12. M. CARANICAS (Grece) presente le projet de reso-
lution A/C.2/L.1200/Rev.l, dans lequel il est tem compte 
des amendernents sournis par l'Egypte et le 1 apon. Les 
gouvernernents ont des positions tres differente; quant a 
l'opportunite de creer une universite internationale. Au 
Conseil econornique et social aussi certaines dive1gences de 
vues se sont fait jour et, de plus, a Ia reprise de sa cinquante 
et unierne session, le rapport du Secretaire general (A/8510) 
lui a ete presente trop tard pour qu'il puisse l'exaniner en 
detail. C'est pourquoi le Conseil a recornrnancle de renvoyer 
Ia question a Ia vingt-septierne session de l'Assernblee 
generale. Le but du projet de resolution n'est done pas 
cl'arreter une position sur le fond de Ia question, rnais 
sirnplernent de forrnuler des recornrnandations sur ce qu'il 
faut faire au cours de l'annee a venir. 

13. La partie Ia plus controversee clu projet de n~solution 
est peut-etre le paragraphe 3, qui concerne le rnaintien et 
l'elargissernent du Groupe d'experts. Bien que Ia <Mlegation 
grecque n'ait pas d'idee arretee sur Ia question, elle a 
accepte ce paragraphe parce qu'elle souhaite que l'unani-
rnite se fasse et qu'a son avis rien ne s'oppose a ce que le 
groupe d'experts, dont Ia composition sera plus equilibree, 
acheve !'etude des questions qui restent a regler. Cornme Ia 
necessite de consulter les autres organes interesses est deja 
soulignee au paragraphe 2 du dispositif, les auteurs du 
projet de resolution proposent de supprimer les mots "et les 
organismes et programmes interesses" a Ia fin du para-
graphe 3. 

14. Etant donne le probleme des delais souleve par le 
representant de !'UNESCO, les auteurs ont accepte de 
remplacer, au paragraphe 4, !es mots "avant sa cinquante-
troisieme session", par "a sa cinquante-troisieme session". 

15. La delE:gation grecque aimerait avoir plus de preci-
sions sur les incidences administratives et fi nancieres 
(A/C.2/L.l 2 J 9) du projet de resolution revise, notamment 
sur le paragraphe 3 de ce document. Lorsqu'elle a participe 
a l'etablissement du projet de resolution, elle avait pense 
qu'il n'aurait pas d'incidences financieres pour 1'0'\IU. Elle 
espere qu 'a pres une discussion detaillee le texte pourra etre 
adopte a l'unanimite. 

16. M. EL-ZA YY AT (Egypte) declare qu'une universite 
internationa]e pourrait COntribuer a donner Ull se1s dyna-
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mique a Ia notion de paix, laquelle ne devrait pas etre 
consideree comme etant simplement !'absence de guerre. 

17. M. El-Zayyat a fait partie du Groupe d'experts charge 
d'etudier Ia creation d'une universite internationale. Dix des 
membres du Groupe etaient remuneres par leurs gouverne-
ments respectifs et cinq etaient d'importantes personnalites 
universitaires, qui ont consacre leur temps precieux a 
travailler sur une idee difficile a definir. Le scepticisme 
constructif du Groupe a permis de formuler certaines 
recommandations positives, dont Ia delegation egyptienne 
se rejouit. 

18. L'idee d'une universite internationale demeure vague 
et elle n'a pas encore suffisamment l'appui de Ia commu-
naute intemationale pour pouvoir se concretiser. Le Groupe 
d'experts a estime qu'elle necessitait une etude plus 
approfondie. 

19. C'est l'Egypte qui a propose !'incorporation du 
paragraphe 3 au dispositif du projet de resolution. 

20. L'une des taches du Groupe d'experts devrait etre de 
determiner ce que les jeunes du monde entier pensent du 
projet et Ia forme que do it revetir I 'universite interna-
tionale. 

21. Le representant de l'Egypte invite les grandes puis-
sances a appuyer la proposition, car il est du devoir des 
riches d'aider ceux chez qui ]'instruction laisse a desirer. 

22. M. OGISO (Japon) declare qu'il ressort des docu-
ments dont Ia Commission est saisie qu'un accord s'est fait 
sur !'interet que presenterait unc universite internationale 
ainsi que sur ses objectifs et sa structure de base. 

23. La delegation japonaise aurait done aime presenter a 
Ia Commission un projet de resolution ou elle aurait 
approuve les recommandations du Secretaire general 
concernant Ia creation de l'universite et accepte Ia constitu-
tion d'un comite preparatoire. 

24. Toutefois, Ia resolution 1653 (LI) du Conseil econo-
mique et social recommande a I' Asscmblee generale de 
renvoyer l'examen de cette question a Ia session suivante. 

25. II est compn~hensible que lc Conseil n'ait pas eu le 
temps d'ex.ammer !tc rapport du Secretaire general, qui a ete 
distribue une scmaine sculemcnt avant Ia reprise de sa 
cinquante et unicme session. Toutefois, M. Ogiso est certain 
que la recommandation du Conseil concernant le renvoi de 
Ia question n'est pas motivee par l'intention d'abandonner 
le projet, mais par Je dcsir sincere de J'etudier en profon-
deur. 

26. C'est pourquoi Ia delegation japonaise a decide de ne 
pas insistcr pour que J'universite internationale soit creee a 
Ia session en cours, mais d'accepter que l'examen plus 
approfondi du projet soit renvoye a Ia session suivantc. 

27. Etant donne: qu'un certain nombre de problemes 
n 'ont pas encore etc regles et que le Cons,~il execu!if de 
!'UNESCO a fait observer qu'il fallait poursuivrc les 
consultations avec Jes milieux universitaires, Ia Commission 

devrait prier le Secretaire general de poursuivre ses etudes. 
La delegation japonaise, de concert avec Ia delegation 
colombienne, a done presente un amendement au projet de 
resolution initial. Les amendements proposes ayant ete 
acceptes et incorpores dans le projet de resolution revise 
(A/C.2/L.l200/Rev.l ), la delegation japonaise en est deve-
nue coauteur. 

28. Quant aux paragraphes 2 et 3 du dispositif, M. Ogiso 
souligne qu'un certain nombre de problemes demandent a 
etre etudies plus avant, comme il est mentionne au 
paragraphe 6 de Ia decision du Conseil executif de 
!'UNESCO et dans le rapport du Groupe d'experts de 
l'ONU. De plus, etant donne la nette convergence de vues 
que !'on constate entre !'UNESCO, l'UNITAR et le Groupe 
d'experts, il semble maintenant preferable que les nouvelles 
etudes soient entreprises par un seul groupe d'experts avec 
la pleine participation de !'UNESCO plut6t que de l'etre a 
Ia fois par l'ONU et par !'UNESCO. 

29. La delegation japonaise accepte l'amendement dont a 
parle le representant de Ia Grece tendant a supprimer les six 
derniers mots du paragraphe 3, etant entendu que, au cours 
des consultations avec !'UNESCO concernant Ia designation 
des cinq experts supplementaires, le Secretaire general 
tiendra compte, s'il le juge necessaire, des avis des autres 
organismes et programmes interesses. 

30. Quant au paragraphe 7 du dispositif, M. Ogiso note 
que la Conference generale de !'UNESCO se reunira en 
octobre 1972. L'UNESCO ayant reaffirme qu'elle a compe-
tence et responsabilite, au premier chef, pour Ia mise en 
a:uvre de ce projet, Ia delegation japonaise considere qu'il 
est approprie et necessaire d'inviter Ia Conference generale a 
presenter ses observations, si elle le desire, a l'Assemblee 
generale. 

31. M. Ogiso est conscient d'un certain mecontentement, 
notamment parmi des pays en voie de developpement, 
devant Ia recommandation du Conseil visant a renvoyer Ia 
question a Ia session suivante de I' Assemblee generale. 
Toutefois, comme un accord entre les pays en voie de 
developpement et Jes pays developpes est souhaitable pour 
ce genre de projet, il vaut mieux ne pas insister pour qu'une 
decision soit prise immediatement, dans J'espoir que l'una-
nimite se fera a Ia session suivante. M. Ogiso fait appel ala 
comprehension, sur ce point, des representants qui sont les 
partisans convaincus de l'universite des Nations Unies. 

.32. M. NICOL (Sierra Leone) declare que, au cours des 
deuX dernieres annees, de grands progres ont ete realises 
vers Ia creation d'une universite internationale grace a !'aide 
et aux avis du Secretaire general, du Groupe d 'experts, du 
Directeur general de !'UNESCO, du Directeur general de 
l'UNl TAR et du Mouvement international des etudiants 
pour Jes Nations Unies. Apres une longue etude de tous les 
avantages et inconvenients, le Groupe d'experts a recom-
mande Ia creation de l'universite. La delegation de Ia Sierra 
Leone appuic cette recommandation dans l'espoir que Je 
projet beneficiera de !'aide et de Ia cooperation des 
universites du monde entier. Toute universite est, par 
definition, internationale et tire gloire de ses etudiants et de 
son personnel etrangers. Toutefois, l'universite envisagee 
s'est fixe un horizon plus vaste et elle envisage de s'occuper 
de questions concernant Jes affaires internationales. 
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33. De nombreux aspects de la question ayant deja ete 
examines par le Conseil economique et social, la delegation 
de Ia Sierra Leone estime qu'elle doit se limiter a par!er de 
la resolution 1563 (LI) du Conseil. II est regrettable que cet 
organisme n'ait pas eu Ia possibilite d'examiner le rapport 
du Secretaire general, mais ses debats ont montre qu'il etait 
conscient de beaucoup des problemes essentiels en Ia 
matiere. La resolution 2691 (XXV) de I'Assemblee generale 
est formelle quant a Ia necessite de prendre des decisions 
sur la creation de l'universite intemationale a une date aussi 
rapprochee que possible. 

34. La delegation de la Sierra Leone estime qu'actuel-
lement la question importante est celle du calendrier et de 
Ia methode. La planification relative a la creation d'une 
universite necessite des efforts constants pendant plusieurs 
annees. Les travaux de !'UNESCO, de I'UNITAR, d'autres 
organismes et du Groupe d'experts ont permis d'atteindre 
un stade ou il est possible de chercher des reponses precises 
a des questions precises. M. Nicol fait etat de Ia decision du 
Conseil executif de !'UNESCO qui a appuye la proposition 
tendant a creer l'universite internationale sous les auspices 
de !'Organisation des Nations Unies et qui a appele 
!'attention sur la necessite de poursuivre l'examen d'un 
certain nombre de problemes touchant le projet, problemes 
qui ont deja ete enumeres par le representant du Japon. II 
mentionne egalement le paragraphe 17 de l'annexe IV du 
rapport A/851 0, qui concerne Ia structure et le systeme des 
relations de l'universite avec d'autres institutions. 

35. La delegation de la Sierra Leone approuve le Conseil 
d'avoir differe l'examen de Ia question, mais elle demande 
instamment au Secretaire general et au Directeur general de 
!'UNESCO de poursuivre les consultations selon les !ignes 
directrices indiquees dans le rapport, etant donne que les 
aspects essentiels que M. Nicol vient d'evoquer doivent etre 
examines plus avant. L'urgence de cet examen ressort de la 
declaration faite par le Mouvement international des etu-
diants a la Commission. En outre, ala 1806eme seance du 
Conseil economique et social, le representant de l'URSS a 
emis !'avis que le Groupe d'experts et le Comite prepa-
ratoire devraient poursuivre I'examen de la question. 
M. Nicol espere que, malgre les reserves qu'elle a exprimees 
sur !'idee d'une universite dans son ensemble, !'Union 
sovietique pourra participer aux activites de ces organismes 
consultatifs. 

36. Le projet devrait maintenant devenir l'entreprise 
commune des deux organismes principaux, I'Assemblee 
generale et !'UNESCO. C'est pourquoi le projet de reso-
lution preconise la creation d'un groupe d'experts elargi qui 
comprendrait un plus grand nombre de membres designes 
par !'UNESCO. Les deux tiers des membres du Groupe sont 
designes par leurs gouvernements, qui assurent egalement le 
financement des depenses de ces membres. M. Nicol rend 
hommage a !'esprit de cooperation des gouvernements 
interesses et, en tant que membre du Groupe d'experts, il 
sait gre au Secretaire general de !'interet qu'il a pris 
personnellement au projet. 

37. Les travaux touch ant la question devraient se pour-
suivre regulierement jusqu'a Ia vingt-septieme session de 
1' Assemblee generale. Le Secretaire general et le Directeur 
general de !'UNESCO devraient poursuivre les travaux 

concernant les nombreux problemes souleves dans le 
rapport du Secretaire general, de sorte que le Conseil 
economique et social soit mieux informe lors de ses debats 
ulterieurs. 

38. La delegation de Ia Sierra Leone est parfaitement 
consciente du fait que !'Organisation doit realiser des 
economies, mais les incidences tlnancieres du projet sont 
inferieures au cout annuel que represente le fonctionne-
ment d'un seul departement dans une universite moyenne 
d'un petit pays, et elles ne devraient pas constituer un 
obstacle car les credits seront certainement utilist\s a bon 
escient. La delegation de Ia Sierra Leone estime que !'avis 
de !'UNESCO est primordial, mais elle considere, en ce qui 
concerne le paragraphe 2, que le Secn\taire general devrait 
fournir des renseignements directement au Conse:ll econo-
mique et social, puisqu'il est prevu au paragraphe 4 que le 
Conseil executif de !'UNESCO presenterait des renseigne-
ments au Conseil. 

39. La delegation de Ia Sierra Leone aurait prMere que 
l'Assemblee generale approuve !'idee d'une universite inter-
nationale des 1971, mais elle se rend compte que le temps a 
manque pour etudier les rapports du Secretaire gt\neral et 
de !'UNESCO. La question revet une grande importance 
pour les pays en voie de developpement, Ia jeunesse 
mondiale et tous les pays conscients de la necessW! de bases 
solides d'etudes et de recherches en matiere de p2.ix et de 
securite internationales. 

40. M. DE CHEVIGNY (France) declare que !'idee 
d'universite internationaJe evoque un tableau HieaJ qui 
cependant a fort peu de rapport avec Ia realite. Lorsqu'on 
tente serieusement de determiner l'utilite d'un tel projet, on 
ne peut en effet qu 'etre assailli de doutes. Au XIXeme 
siecle et au debut du XXeme, une telle institution aurait 
peut-etre servi de correctif au caractere par trop natwnaliste 
de certains etablissements, mais les universites sont depuis 
revenues a l'internationalisme dont elles faisaient preuve au 
Moyen Age. 11 serait done paradoxa!, au moment ou ces 
institutions se placent partout a !'avant garde du mouve-
ment vers I'universalite, de reserver le droit a l'interna-
tionalisme a une seule d'entre elles. Cela risquerait de 
restreindre des aspirations et des tendances en fait quasi 
generales, de faire double emploi avec les efforts deployes 
pour donner il Ia formation superieure et a Ia recherche une 
dimension plus internationale et, paradoxalement, de porter 
prejudice aux interets des pays en voie de developpement 
en contribuant a un exode de competences auquel ils 
peuvent difficilement faire face. 

41. II ne s''agit done pas de creer un etabli:;sement 
universitaire de plus, mais de faciliter une collaboration plus 
active entre les universites existantes, particulierement entre 
celles des pays developpes et celles du tiers moncle. Cela 
pourrait se faire en contlant a un organisrne relativernent 
peu cornplexe, rnais beneficiant du prestige de l'ONU et de 
l'appui actif de toutes les institutions des Nations Unies, le 
soin de susciter et d'orchestrer des programmes de re-
cherche et de formation dans des dornaines d'actualite 
requerant la cooperation de nombreux pays. Cette nouvelle 
institution devrait prendre le nom de "centre universitaire 
international" plut6t que celui d"'universite internatio-
nale". Elle aurait pour tache principale, au moins dans un 
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premier stade, d'etablir un reseau de conventions avec les 
universites ou les instituts existants, en vue, dans chaque 
cas, de Ia realisation d'une operation precise menee en 
collaboration avec une ou plusieurs universites. Le centre, 
grace a son statut autonome, serait habilite a selectionner 
les probh~mes eta en determiner les modalites d'examen, en 
s'inspirant des propositions ou des recommandations for-
mulees par les institutions internationales et les universites 
elles-memes. Son action devrait porter de preference sur des 
problemes d'actualite dans des domaines bien delimites, 
afin d'assurer un constant renouvellement et d'eviter les 
doubles emplois, notamment avec les travaux des institu-
tions internationales existantes. 

42. Le centre pourrait ensuite redistribuer les taches entre 
les institutions universitaires les plus aptes a contribuer a Ia 
solution du probleme considere. Un tel systeme permettrait 
de faire varier les universites choisies pour !'etude des 
differents problemes et entrafnerait une rotation des 
chercheurs et des enseignants. Chaque convention definirait 
les obligations des universites ou des instituts, d'une part, et 
!'apport du centre universitaire international, d'autre part. 

43. Le financement pourrait provenir de plusieurs sources 
(fonds intemationaux, Etats Membres, universites, dons 
divers) dont Ia contribution serait so it reguliere, soit liee a 
Ia realisation d'une operation determinee. 

44. 11 serait logique que le centre fasse rapport au Conseil 
economique et social, ce qui n'!!xclurait pas les liens que 
les institutions specialisees, et notamment !'UNESCO, 
pourraient etablir avec le centre en raison de besoins ou 
d'objectifs communs. 

45. Fort heureusement, cette conception de l'organisme 
en gestation que Ia delegation franc;aise a definie ci-dessus 
semble progresser. M. de Chevigny est heureux de constater 
que les idees formulees dans le rapport du Groupe d'experts 
rejoignent, pour l'essentiel, celles de sa delegation. 

46. Les etudes de justification du projet devront etre 
poursuivies, probablement pendant un certain temps, et le 
representant de Ia France approuve entierement a cet egard 
!'orientation generale du projet de resolution A/C.2/ 
L.l200/Rev.l. 11 conviendra de decider, en etroite consulta-
tion avec les milieux universitaires, des modalites d'action 
du centre et des domaines dans lesquels cette action pourra 
le plus utilement intervenir. 11 est a presumer que l'essentiel 
de ses activites portera sur des questions scientifiques et 
notamment sur !'application de Ia science au develop-
pement et aux probh!mes de l'environnement. 

47. Si cette conception avancee par Ia delegation franc;aise 
et consideree par elle comme Ia plus realiste devait 
l'emporter, le Gouvemement franc;ais apporterait un sou-
tien actif a Ia nouvelle institution et designerait des 
etablissements universitaires ou instituts charges de !'aider 
dans ses activites. 

48. M. SADDLER (Division du budget) declare, pour 
repondre au representant de Ia Gnke, que le Secretaire 

general a etudie soigneusement les incidences financieres du 
projet de resolution. Un devis estimatif a ete etabli compte 
tenu des renseignements obtenus des experts, du montant 
des ressources deja demandees et des probabilites d'octroi 
de fonds supplementaires. 

49. Le consultant dont il est question au paragraphe 3 du 
document A/C.2/L.l219 travaillerait pendant deux mois en 
1972 pour preparer Ia reunion du Groupe d'experts et pour 
aider a l'etablissement du rapport. II est evident que le 
montant prevu sera reduit sides fonds supplementaires sont 
rendus disponibles. 

50. M. CARANICAS (Grece) demande si les services du 
consultant sont vraiment necessaires, puisqu'il entre deja 
dans les fonctions du Secretariat de conseiller le Secretaire 
general. 

51. M. SADDLER (Division du budget) reconnaft que 
!'observation du representant de Ia Gnke est realiste; 
cependant, le Secretaire general a estime qu'il aurait besoin 
d'un consultant en raison du haut degre de specialisation 
requis pour executer le projet. Quoi qu'il en soit, si Ia 
Commission decide que les services de ce consultant 
representent une depense inutile, le Secretaire general agira 
au mieux sans !'aide de ce dernier. 

52. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) appuie le 
representant de Ia Grece et demande pourquoi les services 
du consultant, si tant est qu'ils soient necessaires, ne 
peuvent pas etre finances a !'aide des fonds alloues au titre 
du budget ordinaire pour les services de consultants. 

53. Mile DARLING (Royaume-Uni) appuie les declara-
tions faites par les representants de Ia Grece et des 
Etats-Unis. Elle demande si le poste d'agent des services 
generaux employe a plein temps mentionne au paragraphe 3 
du document A/C.2/L.l219 est indispensable. Si les travaux 
a effectuer sont aussi specialises que I' a indique M. Saddler, 
le consultant sera certainement en mesure de rediger 
lui-meme son rapport. 

54. M. SADDLER (Division du budget) precise, pour 
repondre a Ia question du representant des Etats-Unis, qu'il 
est possible de suivre Ia methode indiquee par ce demier, 
mais qu'il faut etablir un devis minimum sur Ia base des 
projets precis presentes. De toute fac;on, !e CCQAB pourrait 
fort bien reduire ulterieurement le montant. 

55. M. Saddler explique, a !'intention de Ia representante 
du Royaume-Uni, qu'apres examen des effectifs du per-
sonnel existant il a ete decide de cn\er un poste d'agent des 
services generaux plutot qu'un poste plus eleve d'adminis-
trateur parce que les frais encourus seraient alors moindres. 
En tout etat de cause, le CCQAB et Ia Cinquieme 
Commission examineront a nouveau Ia question. 

La seance est leveed 13 h 15. 


